
REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers en exercice : 33

L'an  deux  mille  vingt  quatre,  le  seize  décembre  à  18  heures  00  par  suite  de la  convocation de
Monsieur le Maire en date du 10 décembre 2024 le Conseil Municipal s’est réuni à la Maison de
l'Enfance et de la Famille - Salle La Minot, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire

Présent(e)s : 24

Jérôme  DUBOST,  Fabienne  MALANDAIN,  Nicolas  SAJOUS,  Agnès  SIBILLE,  Eric  LE  FEVRE,  Pascale
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT, Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE,
Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Isabelle NOTHEAUX, Aurélien LECACHEUR, Nicolas
BERTIN,  Isabelle CREVEL,  Thierry GOUMENT,  Jean-Luc HEBERT,  Andrée BAR,  Aliki  PERENDOUKOU,
Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s ayant donné pouvoir : 8

Édith LEROUX donne pouvoir à Agnès SIBILLE
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST
Catherine OMONT donne pouvoir à Isabelle NOTHEAUX
Philippe QUERNE donne pouvoir à Nicolas SAJOUS
Virginie VANDAELE donne pouvoir à Fabienne MALANDAIN
Corinne CHOUQUET donne pouvoir à Laurent GILLE
Virginie LAMBERT donne pouvoir à Nicole LANGLOIS
Agnès MONTRICHARD donne pouvoir à Arnaud LECLERRE

Excusé(e)s / Absent(e)s     : 1

Damien GUILLARD

Secrétaire de séance

Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance
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CONSEIL MUNICIPAL
du 16 décembre 2024

M_DL241216_190

SERVICES TECHNIQUES - POLE CADRE DE VIE ET ESPACES PUBLICS - ABBATIALE SAINT-SAUVEUR -
RÉFECTION DES CHARPENTES ET TOITURES - PROGRAMME - DEMANDE DE FINANCEMENTS - APPEL
D'OFFRES OUVERT - ADOPTION - AUTORISATION

Monsieur Nicolas SAJOUS, Adjoint au Maire  -  L’abbatiale Saint-Sauveur est un élément majeur du
patrimoine de la ville de Montivilliers. Construite au XIème siècle, elle fut remaniée au XVème et
XVIIème siècles. Elle a été classée monument historique en 1862.
La ville de Montivilliers a missionné en 2021, sous le contrôle de la DRAC – Direction Régionale des
Affaires Culturelles le groupement Lympia architecture et Bémar structure afin de réaliser une étude
de diagnostic sanitaire de l’ensemble de l’église abbatiale.
Les conclusions du diagnostic mettent en évidence un état sanitaire préoccupant.
D’importants désordres sont la conséquence à la fois d’un vieillissement des couvertures notamment
et  d’une  succession  de  réparations  provisoires  qui  conduisent  aujourd’hui  à  envisager  des
restaurations plus importantes.
Aussi, une consultation publique sous la forme d’un Appel d’Offres ouvert doit être organisée afin de
désigner une équipe de maîtrise d’œuvre pour la rénovation des charpentes et toitures de l’Église
Abbatiale Saint-Sauveur.

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération  suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;
VU le  Code de la  commande publique notamment les  articles  R.2161-2  à R.2161-5,  R.2172-1  et
R.2172.2 ;
VU le Code du Patrimoine ;
VU budget le budget validé par le ROB du budget 2025.

CONSIDÉRANT  
- que la Ville s’est engagée dans un plan de rénovation de l’église abbatiale Saint-Sauveur ;
- que la Ville doit missionner une équipe de maîtrise d’œuvre pour la réalisation des études et le suivi
des travaux ;
- qu’il convient d’autoriser le lancement et la signature du contrat de maîtrise d’œuvre ;
- qu’il convient de solliciter les financeurs potentiels.

Sa commission municipale mixte cadre de vie, vie culturelle et citoyenne réunie le 11 décembre
2024 consultée ;

VU le rapport  de Monsieur  Nicolas SAJOUS,  Adjoint  au Maire en charge de la  Vie culturelle,  du
Patrimoine, de la Vie citoyenne et de la Politique mémorielle  ; 

Après en avoir délibéré,
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DÉCIDE

- D’adopter le programme d’opération suivant ;
- D’autoriser Monsieur le Maire à solliciter les demandes de financement auprès des partenaires ;
- D’autoriser Monsieur le Maire à lancer la consultation publique sous la forme d’un appel d’offres
ouvert ;
- D’autoriser Monsieur le Maire à attribuer et signer le contrat de maîtrise d’œuvre avec le cabinet qui
sera désigné à l’issue de la consultation publique,

Imputation budgétaire
Budget principal

Opération : 10301
Sous-fonction et rubriques : 312

Nature et intitulé : 2313 immobilisations corporelles en cours – 2031 études
Analytique : ABBATI

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS.
Pour : 32
Contre : 0

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits.
Pour extrait conforme au registre dûment signé.

#signature#
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